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VARIANTES D’AUTEUR OU VARIANCE DE COPISTE : 
« L’ESCRIPVAIN » EN MOYEN FRANÇAIS  

FACE À LA MOUVANCE DE SES MANUSCRITS

Olivier Delsaux 
Fonds national de la recherche scientifique 

Université catholique de Louvain

Aux xive et xve siècles, le terme escripvain a de plus en plus le sens de 
compositeur d’une œuvre, soit parce que les copistes s’impliquent davantage 
dans la rédaction d’un texte soit parce que les auteurs interviennent de plus en 
plus dans sa production 1. Se jouerait alors un certain combat entre le copiste et 
l’auteur pour déterminer qui possède l’œuvre et le droit de la faire varier. Afin de 
gagner du terrain, les copistes ne vont cesser d’intervenir sur le texte à transcrire, 
assumant pleinement le caractère unique de leur copie, au point d’exacerber la 
mouvance ou la variance de l’œuvre. À l’inverse, les auteurs tenteront de réduire la 
corruption textuelle et morale inhérente à la diffusion manuscrite d’un texte, en 
supervisant la diffusion de leurs œuvres, subsumant l’éclatement scribal du texte 
au progrès linéaire de leur œuvre. La tension écrivain-copiste ne serait dépassée 
qu’avec l’imprimerie, procédé mécanique où l’auteur verra alors la possibilité, 
bien vite démentie, de maîtriser la multiplication à l’identique de ses textes.

Ainsi, pour la philologie, l’équation serait claire : à un refus de subir l’instabilité 
des copies scribales correspondrait la production de manuscrits d’auteur 2. Dès 
lors, les manuscrits originaux médiévaux répondraient à nos propres cadres de 
pensée de l’autographe moderne où tous les éléments de sens seraient maîtrisés 
et rendus parfaits par l’auteur ; en orientant ses stemma codicum sur un original 
sans faute, la philologie pense en effet le manuscrit d’auteur comme lavé du 
péché de mouvance.

1	 Cette communication se fonde sur les données manuscrites étudiées dans le cadre de 
nos recherches doctorales à l’Université catholique de Louvain menées, sous la direction 
du professeur Tania Van Hemelryck, dans le cadre d’un mandat d’aspirant au Fonds de la 
recherche scientifique – FNRS (Le manuscrit d’auteur en moyen français. Définition et apports 
à la philologie. L’exemple de Christine de Pizan).

2	 Roger Chartier, L’Ordre des livres. Lecteurs, auteurs, bibliothèques en Europe entre xive et 
xviiie siècles, Aix-en-Provence, Alinéa, coll. « De la pensée », 1992, p. 35-68.
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C’est dans ce cadre que nous voudrions montrer, à partir de l’exemple des 
manuscrits entièrement et partiellement autographes de Christine de Pizan, que le 
souci de stabilité textuel, exprimé par les auteurs et pratiqué dans leurs publications, 
n’empêche pas l’apparition des symptômes de la pathologie de la culture scribale. 

Pour produire une copie de luxe de son texte, l’auteur a le choix de la confier 
à un atelier sans plus s’en soucier (publication d’auteur) ou bien de gérer lui-
même sa production, d’un point de vue matériel et/ou intellectuel (édition 
d’auteur). Dans les deux cas, sera produit un manuscrit original, c’est-à-dire 
une copie approuvée par l’auteur qui a autorisé la transcription de son texte et 
a ainsi évité son vol intellectuel par remaniement ou par suppression du nom 
de l’auteur, sa diffusion avant achèvement ou la production de copies pour un 
public auquel il ne destinait pas son œuvre. 

S’il choisit d’agir comme éditeur, il lui convient d’établir une maquette qui 
servira de référence aux différents opérateurs de la production, le transcripteur, 
le rubricateur, l’enlumineur et le correcteur. Ce modèle est le plus souvent 
autographe ou copié par un collaborateur et contrôlé par l’auteur pour éviter 
d’ajouter une couche d’altérations supplémentaires avant la production des 
copies elles-mêmes. Comme le dit Nicolas de Clamanges à Gontier Col en lui 
enjoignant de bien contrôler le modèle de son texte : si le mal est à la racine, il se 
répandra dans tous les rameaux 3 ; l’image du stemma est bien là pour représenter 
la production des copies originales. 

Un autre système de production pourra consister non plus à copier en série 
une maquette, mais à créer des copies en cascade, ce qui augmente le nombre 
de fautes par copie et ce qui est rendu nécessaire soit par l’indisponibilité 
de l’exemplar alors aux mains d’un des artisans du livre, soit par la réticence 
de l’auteur à confier son modèle à un copiste qui ne fait pas partie de son 
scriptorium. C’est par exemple le cas du ms. B du Chemin de Lonc Estude (Paris, 
BnF, fr. 1643) copié par un secrétaire de Louis d’Orléans, Nicole Garbet, et non 
par un collaborateur de l’auteur et qui a peut-être été transcrit sur une copie de 
publication du Chemin et non directement sur la maquette elle-même qui servit 
de modèle aux autres copies originales.

Malgré son rôle d’archétype, l’instabilité peut déjà caractériser la rédaction 
de la maquette puisque pour certains textes, l’on a pu établir l’existence de 

3	 Sed parua in radice vitia, corruptionis se maximo in ramis incremento vberius pullulanda 
diffundant (Nicolas de Clamanges, épître 109, Opera omnia, éd. Jean M. Lydius, Lugduni 
Batavorum, J. Balduinum impensis Elzevirii et H. Laurencii, 1613, p. 318).
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deux maquettes, offrant des fautes indépendantes. En outre, l’auteur peut 
réviser une des deux maquettes et pas l’autre et intégrer dans l’une des 
corrections qu’il oubliera de reporter dans l’autre, ce qui donne des stemma 
potentiellement bifides pour représenter la tradition des manuscrits originaux 
d’un texte, comme dans le cas du court traité dit Contre les Anglais de Jean de 
Montreuil 4. 

Même une maquette unique est loin d’être parfaitement fixe puisque comme 
on le voit pour la traduction française du Policratique de Denis Foulechat, elle 
peut contenir des blancs, notamment pour des détails que l’auteur se propose 
de chercher par la suite ; ces blancs se répercutent dans les copies tirées de cette 
maquette 5. 

Dans certaines maquettes, comme celles des sermons d’Henri le Boulangier 
(Paris, BnF, lat. 14921), l’auteur n’indique pas toujours les textes des passages 
bibliques au-delà de leurs références ; se sachant également transcripteur, 
l’auteur-rédacteur pouvait se contenter de ces approximations qu’il corrigerait 
au moment de la copie : « donc luy mesmes le tesmoigna [blanc de 10 lettres] 
disant volucres [blanc d’une ligne] dist nostre seigneur de soy en demonstrant 
sa grant pouvreté » (fol. 99r ; Lc 9, 58 ou Mc 8, 20).

Une maquette contient également des fautes d’inattention ou des 
incohérences : « Et par trois signes prouvoit son propos. Le tiers signe […]. Et 
ces .ij. signes despendent l’un de l’autre » 6.

L’auteur dépend aussi fortement des sources de son texte. Ainsi, dans le 
brouillon des Proverbes moraux de Christine 7, l’auteur n’a pas toujours lissé 
les graphies des proverbes qu’elle a glanés ici et là ; cas sujets cohabitent alors 
avec des formes plus modernes (n° 3, « L’ons » vs n° 18 , « L’ome ») ; le s 
tantôt fait position pour le compte des syllabes, tantôt non (n° 15 vs n° 30) ; 
l’on trouve des hésitations graphiques (n° 2 et 19 : « eureus » vs n° 25 et 83 : 
« heureus » ou n° 3, 5, 13, 25 : « peut » et n° 7, 30, 34, 37, 61, 71, 90 : 
« puet »).

La stabilisation de la maquette peut n’advenir qu’au milieu du processus de 
production du texte. Par exemple, dans les manuscrits originaux B, E et M du 

4	 Opera, II, L’Œuvre historique et polémique, éd. Nicole Grévy-Pons, Ezio Ornato et Gilbert Ouy, 
Turin, Giappichelli, 1975. 

5	 Marie-Hélène Tesnière, «  Un cas de censure à la Librairie de Charles  V  : le fragment du 
manuscrit Paris, BnF, Français 24287 », Cultura neolatina, 65, n° 3-4, 2005, p. 271-285. 

6	 Le Livre de l’advision Christine, IIe partie, § 8, 23, éd. Liliane Dulac et Christine Reno, Paris, 
Champion, 2001, coll. « Études christiniennes », p. 62, leçon des trois manuscrits originaux.

7	 Gilbert Ouy et Christine Reno, « Les Proverbes moraux de Christine de Pizan. Une nouvelle 
édition critique et quelques problèmes », dans Maria Colombo Timelli et Claudio Galderisi 
(dir.), ‘Pour acquerir honneur et pris’. Mélanges de Moyen Français offerts à Giuseppe 
Di Stefano, Montréal, Ceres, 2004, p. 560-573.
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Charles V de Christine, l’auteur n’a achevé le modèle des tables qu’au moment 
de la transcription de la IIIe partie, ce qui a nécessité l’insertion de cahiers 
supplémentaires pour la copie des tables des parties antérieures qui n’avaient 
pu être transcrites à la suite du texte 8.

Contrairement à ce que l’on peut observer pour les copies scribales, les 
variantes des manuscrits originaux se présentent moins dans les copies que 
dans le modèle. Ainsi, pour les Cent ballades, seules 5 % des variantes d’auteur, 
grosso modo les leçons montrant le progrès du texte, apparaissent lors de la 
transcription d’une copie de publication. 10 % proviennent de corrections 
autographes réalisées lors du retour sur cette copie. Enfin, 85 % sont issues 
d’une relecture de la maquette, rarement effectuée de façon uniforme. Le 
progrès n’est pas non plus uniforme pour des textes narratifs, comme pour la 
Mutacion de Fortune où 62 % des réécritures de la maquette qui précèdent la 
copie des manuscrits originaux les plus tardifs, E et F 9, se présentent dans la 
première moitié du texte. On pourrait également citer le cas du ms. Barrois 
du Saintré relu uniquement aux 2/5 par Antoine de La Sale (Paris, BnF, 
NAF 10057). 

D’un point de vue qualitatif, ces variantes d’auteur sont des corrections 
d’expression et non de contenu, réalisées dans un souci de rendre le texte et sa 
lecture les plus clairs possible et d’ainsi diminuer l’instabilité de la lettre et du 
sens du texte lors de sa diffusion. On voit ainsi l’auteur réduire au maximum 
les pièges à copiste, par exemple les répétitions d’un terme identique, les 
redondances qui pourraient occasionner des sauts du même au même ou les 
séquences de mots aux sonorités proches qui risquent de produire des fautes 
auditives : 

– « Aucunes gens me prient que je face / Aucuns beaulz diz et que je leur envoye » 
(Cent ballades ball. 1, v. 1-2, 1re version, ms. L1 et L2 10) > « Quelxques beaulx » 
(2e version, ms. D et R) ; 
– « Les faulz mauvais qui tant sont diffaméz » (ball. 66, v. 20, 1re version) > « Les 
faulx amans qui » (2e version) ; 
– « Ou, si tost qu’ont fait leur journée » (Mutacion, v. 6439, 1re version, 
BHSCM) > « Aussi tost qu’ont » (2e version, EF).

8	 Gilbert Ouy et Christine Reno, avec la collaboration de James C.  Laidlaw, «  Manuscrits 
copiés en série : les quatre témoins contemporains du Livre des fais et bonnes meurs du 
sage roy Charles Ve d’icelluy nom », Cahiers de recherches médiévales, 16, 2008, p. 239-
252. 

9	 Sigles de l’éd. Suzanne Solente, Paris, Picard, 1959-1966, coll. « SATF ».
10	 Sigles utilisés par James  C. Laidlaw, «  Christine de Pizan –  A Publisher’s Progress  », 

The Modern Language Review, 82, fasc. 1, janvier 1987, p. 35-75.
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Aussi, dans sa maquette, l’auteur réagit fréquemment contre une certaine 
mouvance dans la langue de l’époque, par exemple ce qui concerne : 

– l’expression de la négation : « Que riens ne vueil je n’ay desir de suivre » (ball. 9, 
v. 22, 1re version) > « vueil ne n’ay desir » (2e version) ;
– l’ordre des mots : « Jamais à moy plus ne s’attende » (ball. 47, v. 1, 1re version) > 
« Jamais plus à moy ne s’at. » (2e version) ;
– la parataxe : « comme ce soit de commune coustume des poissans hommes, 
close la bouche, grant est le remuement » (Advision III, § 5, 1re version, AB 11) > 
« hommes que close la » (2e version, C).

Certes, les variantes d’auteur sont parfois assez lourdes 12, mais elles 
correspondent souvent également à la modification d’éléments très légers 
et superficiels que la philologie a pris l’habitude de nommer variance et 
que l’on pourrait donc appeler variance d’auteur 13 : « qu’aye » (Mutacion, 
v. 465 BHSCM) > « que aye » (EF) ; « De loing » (566) > « De loings » ; « nouvel 
maistre » (v. 976) > « nouveau m. » ; « mon ennui » (v. 1226) > « mon anuy » ; 
« de cellui » (v. 1283) > « d’ycellui » ; « la chetiveté des Juifs » (prose 11,2) > « la 
chetivoison des J. » .

L’auteur relisant son texte agit donc en fait comme un copiste et non comme 
un remanieur, ce qui tendrait à remettre en cause l’identification de certains 
remaniements supposés remonter à l’auteur, qui pourraient n’être que la 
transcription d’un scribe particulièrement interventionniste ; l’on peut penser 
au dossier Robert de Blois 14.

La stabilisation du texte qu’offre, pour l’auteur, la maquette joue aussi pour 
le paratexte. Par exemple, dans la Mutacion de Fortune, l’espace laissé pour les 
titres des chapitres est prévu par le transcripteur suivant de façon très stricte 
une instruction du modèle, comme on le voit dans le livre I où toutes les copies 
du groupe I ont laissé quatre lignes vierges entre chaque chapitre, quelle que 

11	 Sigles de l’édition de Liliane Dulac et Christine Reno, éd. cit.
12	 Id., «  Christine de Pizan  –  An Author’s Progress  », The Modern Language Review, 78, 

fasc. 3, juillet 1983, p. 532-550.
13	 Bernard Cerquiglini, «  Variantes d’auteur et variance copiste  » dans Louis Hay (dir.), 

La  naissance du texte, Paris, Corti, 1989, p.  105-119  ; Keith Busby, «  Variance and the 
Politics of Textual Criticism  », dans Keith Busby (dir.), Towards a synthesis ? Essays on 
the new philology, Amsterdam, Rodopi, 1993 (Faux titre. Études de langue et littérature 
françaises), p. 29-45.

14	 Alexandre Micha, « Les éditions de Robert de Blois », Romania, 69, 1946-1947, p. 248-256 ; 
Lori J. Walters, « Manuscript Context of the Beaudous of Robert de Blois », Manuscripta, 
37, 1993, p. 179-192 ; Sylvie Lefèvre, « Prologues de recueils et mise en œuvre des textes : 
Robert de Blois, Christine de Pizan et Antoine de La Sale », dans E. Baumgartner et L. Harf-
Lancner (dir.), Seuils de l’œuvre dans le texte médiéval, Paris, Presses de la Sorbonne 
Nouvelle, 2002, p. 89-125.
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soit la longueur du titre. C’est ainsi qu’au § 5 du livre VI, deux lignes étaient 
prévues, pour trois lignes de texte. D’où le débordement en marge de la part du 
rubricateur du titre (ms. BHC).

Bref, même l’élément qui reste le plus stable, l’original des manuscrits de 
publication, reste mouvant, renforçant la variance des copies d’envoi. Dans la 
production bourguignonne comme celle de Jean Miélot ou de David Aubert, 
les maquettes, les célèbres minutes, sont beaucoup plus abouties, permettant la 
confection de copies originales nettement moins mouvantes.

Vient ensuite la transcription des copies de publication, effectuée par l’auteur 
(manuscrit autographe) ou par un collaborateur et corrigée par lui (manufacture 
autographe). Là où, dans une tradition scribale, le scribe est le plus souvent face 
à un seul modèle qu’il transcrit de A à Z, le copiste d’un manuscrit original ne 
copie pas nécessairement les cahiers du modèle de façon linéaire. Le premier 
manuscrit copié peut ne pas être le premier à sortir de l’atelier et le premier cahier 
d’un manuscrit n’est pas nécessairement le premier à avoir été copié. Ainsi, pour 
la Mutacion, selon les cahiers et selon les parties envisagées, chacune des sept 
copies originales n’a pas été copiée sur le même état du modèle voire sur le même 
modèle ; de même, les corrections sont souvent réalisées à partir d’un autre état 
du modèle que celui qui a servi à copier le texte. En outre, l’ordre dans lequel les 
éléments du paratexte ont été exécutés répond à une même répartition aléatoire 
au cours du temps : H, le premier manuscrit à avoir été copié et enluminé, a 
été rubriqué en dernier et les rubriques sont antérieures ou postérieures aux 
décorations selon les parties du manuscrit où on les trouve.

Par conséquent, contrairement à la vision généalogique proposée par le 
stemma ou à la vision chronologique présentée par la ligne du temps, supposant 
toutes deux une production linéaire et isotopique des copies du texte à partir 
d’un modèle homogène, il semble que les manuscrits originaux de la Mutacion 
relèvent davantage d’un rhizome, de multiplicités de lignes très difficiles à 
formaliser où chacun des manuscrits mis en chantier est lié avec les autres, 
sans qu’aucune nette hiérarchie ne puisse être établie et sans que l’on puisse 
déterminer parfaitement l’orientation et le point de départ de cette évolution. 
L’on voit donc que le mode de production du manuscrit original implique la 
mouvance de son texte. 

L’acte de copie en tant que tel, effectué par une main humaine, altère 
nécessairement le message transféré d’un support à l’autre.

Dans le cas de publications d’auteur, l’on dispose de multiples témoins d’un 
modèle identique copié par un nombre limité de copistes dont on connaît les 
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habitudes, ce qui permet de distinguer d’une part les fautes du copiste de celles 
qu’il hérite de son modèle et d’autre part, dans les leçons correctes, celles qui 
sont authentiques de celles qui ne le sont pas. Il devient donc possible de chiffrer 
de façon assez précise le taux d’altérations qu’implique la transcription d’un 
texte. Voici les données pour les Cent Ballades ; ce tableau recense les motifs 
de fautes dans les lieux du texte où le transcripteur altère la leçon du modèle : 

L1autographe L2autographe Dcollaborateur Rautographe

Grattages insondables (non comptabilisés) 8 13 43 33
Processus passifs 16 26 83 51
Processus actifs 19 15 76 53
Grand total 35 41 159 104

Quantitativement, le meilleur des autographes est généralement meilleur que 
le meilleur des manuscrits de copiste, mais le manuscrit de copiste a toutes ses 
chances face à un autographe moyen. Cependant, plus le texte est complexe 
et régi par des règles strictes d’écriture (par exemple quand on passe de la 
prose aux Cent ballades aux mètres et schémas divers), plus les altérations des 
collaborateurs sont nombreuses ; ceci est également dû au fait que l’auteur 
devait presque connaître par cœur des ballades créées isolément, diffusées et 
récitées chacune séparément.

De façon générale, copistes et auteurs interviennent rarement de façon 
consciente et volontaire sur le texte. Lors de la copie de la maquette, leur objectif 
est la reproduction fidèle du modèle, parfois de façon hypercorrecte lorsqu’ils 
reproduisent des éléments biffés dans celui-ci : « En tel fait si fault pour ce plus 
que nulx » (Chemin de Lonc Estude, v. 3182, leçon fautive biffée dans quatre 
originaux, les ms. BDCR 15). 

À considérer les nombreux repentirs, les corrections immédiates produites au 
moment de la copie, l’on perçoit aussi que l’auteur et ses collaborateurs se sont 
méfiés de tout écart, même acceptable, par rapport au texte de la maquette en 
corrigeant directement des leçons correctes, mais inauthentiques :

– repentirs autographes : « petrir » > « pestrir » (ball. 10, v. 5 R) ; Et qui « emprent » 
enseigne duit et dompte > « apprent » (Debat de deux amans, v. 311 P 16) ; « Certes 
n’en peut n’en paix estre alié » > « ne peut » (Debat, v. 586 R) ; « de doux œil » > 
« doulx » (Debat, v. 1237 R) ; « fames » > « faames » (Debat, v. 1703 B) ; 

15	 Christine de Pizan, Le Chemin de Longue Estude, Étude, édition critique du ms. Harley 4431, 
éd. Andrea Tarnowski, Paris, Librairie générale française, coll. « Lettres gothiques », 2000.

16	 Les sigles utilisés sont ceux de l’édition suivante  : Christine de Pizan, Le Livre du debat 
de deux amans, éd. Barbara K. Altman, dans The love Debate Poem of Christine de Pizan, 
Gainesville, University Press of Florida, 1998.



152

– repentirs de collaborateur : « tous ceulz qui ont renté » > « sont » (Debat, 
v. 1786 D) ; « Si comme dit saint Augustin » > « recite » (Advision, III, § 27, 
ligne 9 B) ; « Si comme il appert les divers » > « est escript » (III, § 5, ligne 20 B).

Les collaborateurs ont ainsi le sentiment qu’il existe des graphies à ne pas 
utiliser, au point d’identifier celles-ci par une note de régie en marge (deux 
points placés en regard du texte) : « Ou il regnoit en sa scité… » (Mutacion E, 
v. 11332, main R) vs « sa cité » (varia lectio). 

L’emploi de ces points qui servent d’appel à la correction montre que ce 
collaborateur, la main R, est conscient des variations qu’il apporte au texte lors 
de sa copie. Il place de telles marques devant ses propres altérations au résultat 
heureux et sur lesquelles le copiste désirait que l’auteur intervienne, bien que 
ce dernier ait jugé la correction inutile : « . . PM De celle meismement que tu 
veis qui en son giron tenoit » (Advision I, § 18, ligne 7 Bmain R) vs « De celle 
premierement » (varia lectio).

ou devant une leçon du modèle pour laquelle le collaborateur demande à l’auteur 
de s’interroger sur sa bonté alors qu’il s’agit de la leçon du modèle : « . . Je suppose 
que moy ta servile mercenaire » (Advision III, § 2 Bmain R) vs aucune variante .

Enfin, lors de la collation des copies, l’auteur refuse généralement toute faute 
heureuse : « Seulette sui en l’amour mesaisiée » gratté en « langour » (ball. 11, 
v. 5, ms. Rautographe).

L’on pourrait également citer le cas du ms. Bruxelles KBR 11133-11135 de 
Jean Gerson (Livre des dix commandemens) supervisé par son frère le célestin 
Jean et qui, transcrit par un copiste professionnel, a été corrigé par le jeune 
Gerson qui a inscrit en marge de certaines altérations : faute ou grant faute.

Cependant, les collaborateurs de l’auteur interviennent parfois sur la maquette 
de l’auteur en vue de l’améliorer, en supprimant par exemple des éléments de 
rembourrage qui leur semblent superflus ou en balisant davantage le texte : « la 
trop anemie » (Advision, III, § 8, ligne 12 Bmain R) vs « la trop mignote ennemie » ; 
« homme puist avoir que de espargner » (III, § 22, ligne 21 Bmain R) vs « puist 
avoir que de espargner par vertu » ; « Ne faire je n’en vouldroie / En fais en dis 
n’en maniere / Chose que faire n’en doye » (100b, ball. 27, v. 15 Dmain R) vs « je 
ne v. ».

Néanmoins, certaines leçons semblent relever d’une propension du copiste à 
privilégier ses tours linguistiques les plus habituels : « Alors de rechief » (Advision, 
III, § 1, ligne 65 Bmain R) vs « Lors de r. » ; « des parolles de nostreseigneur » (III, 
§ 26, ligne 48 Bmain R) vs « des paraboles ».

En effet, le phénomène de diasystème est facilement observable dans les 
manuscrits originaux, comme dans les Cent ballades où la main R suit parfois 
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sa propre forme d’un mot, mais parfois celle du modèle pour un même type 
d’archigraphème : « qu’accorder » (27, v. 3 Dmain R) vs « qu’acorder » (leçon de la 
maquette), mais « J’acorde » (31, v. 15), leçon de la maquette, maintenue par D ; 
« tousdis » (20, v. 17) vs « toudiz, mais « toudis » (5, v. 19 ; 64, v. 27).

L’intervention la plus significative d’un des collaborateurs de Christine, 
la main R, sur le texte concerne la ponctuation ; il s’agit de l’assez fréquent 
changement des virgulas qu’utilise l’auteur en points (‘.’), en particulier devant 
des conjonctions de coordination : « ‘/’ et ceulx qui » (Advision III, § 6, ligne 
37 AC) > « ‘.’ Et ceulz qui me devoyent… » (Bmain R) ; « ‘/’ mais bien garde avoie » 
(§6, 114) > « ‘.’ Mais bien ».

De façon étonnante, Christine ne corrige presque jamais les altérations de 
la ponctuation de ses collaborateurs. Est-ce le signe d’une mauvaise maîtrise 
par une ancienne allophone des rythmes de sa langue d’adoption ? Ou celui 
d’une indifférence à l’égard d’un élément linguistique extrêmement mouvant 
sur lequel elle ne pouvait espérer avoir un contrôle lors de la diffusion scribale 
future ?

Quoi qu’il en soit, la mouvance dans la ponctuation des manuscrits originaux 
est parfois coûteuse en argent pour l’auteur, puisque ce sont les transcripteurs 
qui sont amenés à placer les marques d’attente des pieds-de-mouche à exécuter. 
Or, le nombre de ces marques varie d’une copie à l’autre. Par exemple, dans le 
Chemin de Lonc Estude, sur 412 marques de paragraphe ou lettrines structurant 
le texte, seul un quart (118) sont présents dans tous les manuscrits originaux 
du texte.

Face à la mouvance inhérente à la copie, l’auteur-transcripteur a semble-t-il 
confiance dans sa maîtrise du texte et dans sa capacité d’y intervenir de façon 
heureuse lors de sa propre transcription. Il est ainsi le seul copiste du scriptorium 
à se permettre de corriger son modèle lors de la transcription. Par exemple, 
dans la copie M du Charles V (IIe livre, § 14 17), la seule copie conservée qui 
soit autographe, lors du passage où Louis de Bourbon entame sa campagne en 
Barbarie, Christine a laissé un blanc entre les mots « n’a mie » et « an » (ms. M) ; 
les trois autres manuscrits transcrits par la main R suivent le modèle : « n’a mie 
long temps » (B) ou « n’a mie moult de temps » (CE). L’auteur-transcripteur a 
donc décidé lors de la copie d’aller rechercher l’information, ce qu’il n’a pas eu 
le temps de faire. Toujours est-il que la dissimilarité graphique des refrains dans 
les autographes nous informe du manque de conscience qu’a l’auteur-copiste 

17	 Christine de Pizan, Le Livre des fais et bonnes meurs du sage roy Charles V, éd. Suzanne 
Solente, Paris, Champion, 1936-1940, 2 vol., t. I, p. 157.
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lui-même de la mouvance qu’il apporte à la graphie de la maquette 18 : « Qu’à 
tousjours mais je ploureray sa mort » > « ploureray » > « pleureray » (ball. 14 
ms. L1) ; « Qui tant de maulz et tant d’annuys nous fait » > « d’ennuys » > 
« d’annuys » (ball. 78 ms. L1).

L’on voit donc que l’auteur-transcripteur est parfois insatisfait du texte de 
l’auteur-rédacteur et qu’il crée lui-même la mouvance des copies de son texte. 
On le voit : 

– éviter des constructions paratactiques du modèle : « Quant il bien pense et 
scet certainement / Que sa dame l’aime tres loyaument, / Et reconfort lui fait 
pacïemment » (Debat, v. 1235, B) vs « Ce reconfort… ».
– diminuer les marques de négations qui pourraient s’annuler entre elles : « que 
je m’avançasse de leur riens demander » (Advision, III, § 6, ligne 39 C) vs « que 
ne m’av. » ;
– mieux baliser le texte : « S’il m’en y souvient et se j’en ay recors » [+ 1] (Debat, 
v. 647 P) vs « m’en souvient ». 

Néanmoins, la plupart du temps, l’auteur copie pour copier, tombant 
bêtement dans les pièges à copiste. Il transcrit sans se rendre compte qu’il sort 
du cadre de réglure, sans laisser un espace pour le transcripteur des titres ou sans 
se rendre compte, dans l’Epistre Othea (ms. R), qu’il transcrit une citation latine 
et non du texte et qu’il lui faut donc changer de couleur d’encre.

Malgré tout, la plus grande mouvance textuelle de l’auteur-copiste est 
nécessaire pour les textes à la mise en page complexe. Dans le ms. Aylesbury, 
Waddesdon Manor, 8 du remaniement de l’Othea par Jean Miélot – où la mise 
en page n’est pas encore celle de l’emblème que l’on trouvera dans l’autographe 
de Bruxelles (KBR 9392), mais celle, médiévale, du texte versifié entouré de la 
glose et de l’allégorie –, l’on voit que Miélot se permet de ne pas toujours suivre 
les lignes de réglure qu’il avait prévues, en modifiant son module d’écriture 
pour les gloses et les allégories, afin que le texte de chaque chapitre puisse tenir 
sur une seule page 19. L’auteur n’aurait pas pu confier à un collaborateur cet acte 
de transcription où la mise en page n’était pas le reflet fidèle, ligne à ligne, de la 
mise en page du modèle.

18	 Notons qu’en ce qui concerne le tracé des lettres lui-même, l’écriture de l’auteur est 
variante ; elle évolue au cours du temps, mais également au cours de la copie d’un texte, 
comme on le voit dans la proportion de d en amphore dans la Mutacion autographe de 
Bruxelles (KBR 9508).

19	 Anne Schoysman, « Les deux manuscrits du remaniement de l’Epitre Othea de Christine de 
Pizan par Jean Miélot », Le Moyen Français, 51-52-53, « Traduction, dérimation, compilation. 
La phraséologie », dir. Giuseppe Di Stefano et Rose M. Bidler, 2003, p. 505-528.
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Une fois que l’on constate l’existence d’une variance en amont dans les 
manuscrits originaux, que devient la question de l’évaluation de la mouvance 
scribale dans les copies tardives ? Dans l’original E de la Mutacion, l’on trouve 
118 altérations du modèle pour le livre I ; dans sa copie qui date du début du 
xvie siècle, U (BnF, Arsenal 3172), il y en a 120. Cependant, dans E, 45 repentirs 
du collaborateur et 34 corrections postérieures de l’auteur vont faire diminuer 
le nombre d’altérations du manuscrit à 39. De même, dans la copie tardive P de 
la Mutacion (BnF, fr. 24530), qui a pour modèle l’autographe M, le scribe fait 
augmenter les altérations de 72 %, contre 101 % dans U. Les copies originales 
ne sont donc pas nécessairement moins variantes que les manuscrits tardifs, 
mais elles présentent néanmoins un texte meilleur car elles se situent au premier 
stade de diffusion de l’œuvre. Aussi, la relecture et les repentirs correctifs dont 
font l’objet les copies dans le giron auctorial permettent de diminuer leur 
taux d’altération. La mouvance est donc bien diminuée par les publications 
d’auteur, ne fût-ce que parce que leurs transcripteurs visent peu à intervenir 
sur le texte pour le rendre meilleur. En effet, contrairement à la plupart des 
scribes médiévaux, ils n’ont pas à supposer que le modèle qu’ils copient est passé 
entre les mains d’un scribe qui n’aurait pas compris le texte et dont il faudrait 
corriger le travail. De fait, le copiste qui les a précédés est l’auteur lui-même et, 
subsidiairement, leur responsable. 

Pour sa décoration, l’auteur dépend aussi d’un autre type de transcripteur, 
l’ornemaniste qui exécute les lettrines et qui pourra mal lire une lettre d’attente : 
« Tes miracles Ovide conte » (Mutacion 1159 H) vs « Ces miracles » ; « Ci 
comme je vous dis tres or » (Mutacion 289 C) vs « Si comme ».

Enfin, malgré les modèles iconographiques établis par Christine en 
collaboration avec les enlumineurs à qui elle confiait ses manuscrits, un même 
maître, travaillant également avec des collaborateurs, ne pouvait reproduire à 
l’identique un même schéma. Dans la miniature du chapitre 6 du IIe livre de 
la Mutacion exécutée par l’atelier du Maître de l’Épitre Othéa, contrairement à 
celle de H et C, la miniature de B et S ne respecte pas le texte où Fortune tient 
« En sa main dextre, une couronne » (v. 1943) et où son pied droit plonge dans 
l’eau (v. 1949) puisque c’est l’inverse qui est représenté.

Après l’étape de la rédaction de la maquette et celle de sa transcription, reste 
celle du retour sur la transcription. Lors de la relecture des copies par l’auteur, le 
simple privilège accordé à la collation avec le modèle sur la correction ex ingenio 
implique que l’auteur fut conscient du fait que le processus de copie crée de la 
variance en aboutissant à des leçons acceptables, mais inauthentiques et qu’il 
tâcha de s’en préserver en refusant la relecture attentive, qui risquait d’avaliser 
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des fautes heureuses. L’auteur ne conçoit pas le lapsus comme salvateur et la copie 
comme joyeuse. Il est en effet rare qu’il maintienne consciemment des fautes 
heureuses de son copiste. Ce cas exceptionnel se présente cependant dans la 
Mutacion F, où Christine avait décidé de corriger une faute de la main P, plaçant 
une préparation de correction en marge, puis s’est ravisée, se rendant compte de 
la relative acceptabilité de la leçon : « Car trop a de felons engins / En homme felon 
d’agus engins » (v. 5579-5580 F) vs « Car trop a de soubtilz engins » (varia lectio).

De façon globale, l’auteur semble plus sévère vis-à-vis des fautes heureuses 
de son copiste que des siennes, corrigeant les premières et non les secondes. 
Néanmoins, si le travail de relecture et de correction du texte est souvent 
imparfait, c’est en raison de son irrégularité. Les cahiers les plus fautifs des 
codices christiniens sont généralement ceux qui ont été les moins bien relus. 
Le processus de retour sur l’écrit par l’auteur relevait donc bien d’une volonté 
d’élimination de la variance de copie. 

L’on a vu que lors de la rédaction du modèle et lors de sa copie, l’auteur se 
contraignait à stabiliser son texte en modifiant le moins possible son contenu. 
Lors du retour sur la copie, il en va de même. Si l’auteur va parfois jouer avec 
la lettre et le sens de ce texte, il ne le fera que par la modification de ce qu’il y 
a autour du texte, le para- ou le péritexte. Non en effectuant de nombreuses 
corrections autographes, mais en ajoutant une glose en marge, en modifiant 
l’emplacement des marques de paragraphe, en changeant les portraits des 
dédicataires présents dans une miniature ou l’emplacement des nota bene. Par 
exemple, certaines omissions de marques de paragraphe dans la Mutacion S 
pourraient laisser penser que ce manuscrit fut offert au roi Charles VI, puisque, 
contrairement à ce que donne à lire la varia lectio, l’on ne trouve aucun pied-de-
mouche devant les vers qui évoquent la folie : « Grant follye les pourmenoit / 
Qui en cel erreur les menoit » (v. 20729-20730). 

De même, dans le ms. B du Debat qu’elle offre au connétable Charles d’Albret, 
afin de celer son détachement d’avec la cour d’Orléans, elle ne modifie ni 
son long éloge du dédicataire Louis d’Orléans ni son court éloge de Charles 
d’Albret présent au milieu du texte, mais elle ajoute une ballade dédicatoire et 
elle modifie la place de ses pieds-de-mouche pour mettre en évidence le nouveau 
connétable de France et effacer la figure de Louis.

Bref, comme dans une copie scribale, ce qui reste le plus mouvant, c’est le 
paratexte. Néanmoins, au-delà des efforts de personnalisation des manuscrits, 
l’auteur cherche à entretenir ses mécènes et à les stabiliser pour assurer 
l’écoulement de son stock. C’est pourquoi il doit éviter de rendre des versions 
obsolètes et donc invendables en modifiant trop leur contenu. 
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olivier delsaux     V
ariantes d’auteur ou variance de copiste

Nous croyons avoir pu montrer que la variance existait dès l’origine ; l’instabilité 
inhérente au texte médiéval est due au caractère manuscrit, donc humain, de 
la diffusion de l’écrit et elle ne saurait échapper aux manuscrits autographes. 
Cependant, loin d’une représentation cerquiglinienne d’un copiste joyeux, 
l’objectif principal de l’auteur-copiste est la reproduction de la lettre du texte et le 
verrouillage de son sens, en éradiquant toute faute de copie heureuse et en modifiant 
sa maquette dans un souci de clarté. Dans ce cadre, les variantes d’auteur, le progrès, 
ne constituent qu’une sorte d’effet collatéral, souvent induit par le seul philologue.

De plus, l’on a parfois l’impression qu’apprenti-sorcier, l’auteur recrée de la 
mouvance dans son atelier, croyant ainsi pouvoir canaliser cette force créatrice qu’est 
la variance des copies médiévales, en la produisant en vase clos, de façon artificielle 
et contrôlée dans son giron. Par exemple, en rendant son paratexte mouvant au 
gré des retournements politiques de l’époque, il limite la variance des textes eux-
mêmes. Aussi, en produisant des manuscrits en série, l’auteur inscrit-il certes la 
copie dans une logique de clonage plus que d’engendrement naturel, de genèse, 
mais ses copies peuvent difficilement présenter un texte stable, ne fût-ce que parce 
que toutes ses parties n’ont pas été copiées par le même copiste et que ne disposant 
d’aucune procédure de contrôle de production, tel ou tel cahier a pu ne pas passer 
dans les mains du correcteur. En outre, en supprimant les pièges à copiste dans 
sa maquette, il limite leur apparition future dans les copies produites hors de son 
contrôle. Enfin, l’on a vu que certaines très légères corrections rédactionnelles de 
l’auteur ne touchaient que des éléments instables de la langue de l’époque. 

Les variantes d’auteur sont presque homéopathiques ; l’auteur insère à petite 
dose de la mouvance dans les premiers manuscrits du texte pour limiter ou du 
moins pour rendre inoffensive l’apparition des symptômes de la pathologie 
manuscrite dans des copies scribales tardives. Dans cette perspective, le manuscrit 
d’auteur pourrait encore une fois correspondre à une stratégie auctoriale pour se 
défendre de toute corruption. En effet, les scribes ne pourront plus rien sur son 
texte, pas même le rendre mouvant, puisque l’auteur s’en est déjà chargé. 

Le vers 964 de la Mutacion en constitue un bel exemple. Les manuscrits 
originaux M et S du groupe I ont commis la mélecture/lectio facilior « Il n’est 
besoing » pour « Jà n’est besoing », leçon de la maquette. C’est pourquoi, pour 
éviter une faute d’un scribe futur, l’auteur corrigera sa maquette en : « N’est jà 
besoing que je raconte » (EF). Le collaborateur peut également lui-même repérer 
des faiblesses de la maquette que l’auteur est justement en train de réécrire, 
ce qui montre que celui-ci tient compte des altérations de ses collaborateurs : 
« doivent estre garnis de nefz à corde pour ars et arbalestes. . » (Charles V, E 20; 

20	 Christine de Pizan, Le Livre des fais et bonnes meurs du sage roy Charles V, éd. Suzanne 
Solente, Paris, Champion, 1936-1940, 2 vol., t. I, p. 235. 
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deux points en marge indiquant qu’une intervention est nécessaire, mais il s’agit 
de la leçon de la maquette reflétée par BM) ; dans le manuscrit le plus récent du 
texte (C), la maquette sera modifiée en : « nefz et corde ».

Néanmoins, certaines fautes consciencieusement corrigées par l’auteur-
correcteur n’aboutiront pas à une réécriture de la maquette alors qu’il était 
évident que la faute allait se répéter : « que bien fait soit si comme fol honneur, 
deshonneur chose belle et doulcereuse » (Charles V E, t. I, p. 25) corrigé en 
« comme folie, honneur » alors que la maquette a « comme folie, folie honneur »).

Ainsi, non seulement, en éditant ses manuscrits, l’auteur s’érige en garant 
pétrifié de la norme de son texte plus qu’en censeur impuissant de la mouvance 
de sa maquette, mais il s’attribue également la créativité qui caractérisait alors le 
travail de transcription, accroissant ses capitaux socioculturels et économiques 
en devenant à la fois auteur et copiste, c’est-à-dire un escripvain cloisonnant la 
variance au moyen de ses variantes. Ce qu’il fallait démontrer.
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